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RESEAUX DE SANTE PERSONNES AGEES 
 

DEVELOPPEMENT D’UN VOLET DE PRISE EN CHARGE 
DE PERSONNES AGEES SOUFFRANT DE TROUBLES NEUROPSYCHOLOGIQUES 

 
Fiche pratique 

 
 
 
Définition de la notion de « Troubles neuropsychologiques » 
 
«Troubles résultant d’atteintes lésionnelles cérébrales ayant pour conséquence une 
altération des fonctions supérieures touchant le langage, la gestuelle, la mémoire… Ces 
déficits acquis sont à l’origine de l’apparition d’un état de dépendance. » 
 
Parmi les maladies identifiées, on retrouve les démences, les conséquences d’accidents 
vasculaires cérébraux itératifs, le syndrome de Parkinson évolué...» 
 
 
 
 
 
REMARQUE PREALABLE 
 
 
Le dispositif général de prise en charge des personnes âgées est celui d’un réseau de 
santé Personnes âgées. 
 
Le présent document se propose de fournir aux réseaux de santé Personnes âgées 
désireux de mettre en place un volet « Troubles neuropsychologiques » les éléments 
pour construire leur projet. 
 
Il est impératif que le projet soit pensé collectivement par les acteurs du réseau et que 
chaque réseau complète son dossier de données locales. 
 
 
Toute observation susceptible d’améliorer le contenu de ce texte peut être 
transmise à la Fédération au 01 41 63 72 01. 
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LES SPECIFICITES 
DU VOLET « PRISE EN CHARGE DES TROUBLES NEUROPSYCHOLOGIQUES » 

 
 
En bleu figurent les éléments introduits par le volet « Troubles neuropsychologiques » 
dans le dispositif initial. 
 
 
 
 

ETAPE 1 
Bilan gériatrique initial (médical, social et fonctionnel) 

 
Dont tests utilisés pour l’évaluation neuropsychologique 

(Nombre minimum de tests préconisés par la FNRG) 
 

Evaluation des troubles cognitifs (dans l’ordre) 
1. IADL à 4 items 

2. 5 mots de Dubois 
3. MMS 

 
Evaluation de la thymie 

DSM IV – 9 items 
 
 
 

ETAPE 2 
Réunion de coordination 

 
Si admission 

 
 
 

ETAPE 3 
Elaboration du plan d’intervention et mise en œuvre 

 
 
 

Si nécessaire, orientation vers une consultation Mémoire  
 
 
 

ETAPE SUPPLEMENTAIRE 4 
Selon les résultats du bilan gériatrique initial 

et sur recommandation émise lors de la réunion de coordination : 
 

Consultation médicale de suivi 
du médecin généraliste traitant pour son patient, au bout de 6 mois, 

visant à évaluer l’évolution des troubles neuropsychologiques repérés lors du bilan 
 
 
 

ETAPE 5 
Réévaluation à un an 
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 Objectif : mutualiser les moyens entre réseaux de santé. 
 

Action 1 : dans le cadre d’une convention de partenariat, prévoir les modalités 
communes de prise en charge commune des personnes âgées avec tout réseau de 
santé spécialisé : réseau Mémoire, réseau Alzheimer… 

 
(Cf. la convention de partenariat entre le réseau gérontologique du Ternois et le 
réseau Mémoire du Nord-Pas-de-Calais) 

 
Professionnel concerné : conseil d’administration du réseau, animatrice 
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 Objectif : repérer précocement les premiers symptômes de troubles 
neuropsychologiques. 

 
Action 1 : sensibiliser les médecins généralistes à l’importance des tests du bilan 
gériatrique destinés à repérer des troubles neuropsychologiques. 

 
Action 2 : lors de la réunion de coordination, si nécessaire, orienter le patient vers 
la réalisation d’examens complémentaires - imagerie cérébrale (scanner, IRM), 
analyses biologiques – et vers une consultation mémoire. 
 
Action 3 : lors de la réunion de coordination, prévoir une consultation médicale 
classique au bout de six mois visant à évaluer l’évolution des problématiques de 
santé neuropsychologiques mises à jour lors du bilan. 

 
Professionnel concerné : médecin généraliste traitant coordonnateur de la prise en 
charge de son patient 

 
 Si le territoire du réseau ne dispose d’aucune consultation mémoire : 

 
- prévoir la mise à disposition d’un (neuro)psychologue pour la 

réalisation d’un bilan plus avancé 
 
(Cf. programme Troubles cognitifs du réseau gérontologique de Baume-
les-Dames dans le Doubs : mise à disposition de 30 heures mensuelles 
de neuropsychologue par une association) 
 
A identifier localement : l’association France Alzheimer dispose-t-elle 
d’une antenne locale susceptible de soutenir le réseau ? 
 
ou 
 

- prévoir la mise à disposition d’un spécialiste par le Centre Hospitalier 
Spécialisé du secteur 
 
(Cf. programme Troubles cognitifs du réseau gérontologique de Baume-
les-Dames dans le Doubs : mise à disposition de 15 heures mensuelles 
de psychogériatre) 
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 Objectif : améliorer la prise en charge des personnes âgées. 
 

Action 1 : renforcer les ressources cognitives par le biais d’activités de stimulation. 
 
A identifier localement : La consultation mémoire organise-t-elle ce type 
d’activités ? L’association France Alzheimer a-t-elle mis en place de telles 
activités ? Un partenariat est-il envisageable avec une EHPAD disposant d’une 
unité Alzheimer ? 
 
(Cf. programme Troubles cognitifs du réseau gérontologique de Baume-les-Dames 
dans le Doubs : une aide médico psychologique assure un suivi individuel des 
patients ainis qu’un soutien aux aidants naturels) 
 
Action 2 : prévoir le suivi des personnes âgées en lien avec la psychiatrie de 
secteur. 
 
A identifier localement : Les modalités de partenariat avec la psychiatrie de 
secteur sont à déterminer avec le chef de service : mise à disposition d’un 
psychiatre, d’un psychologue, d’un infirmier…, accès facilité aux consultations 
hospitalières et du Centre Médico Psychologique (CMP)… 
 
Professionnels concernés : médecin généraliste traitant, animatrice 

 
 Après avoir exploré cette solution, s’il s’avère que le partenariat ne peut se 

concrétiser, le réseau peut demander dans un premier temps le financement d’un temps 
de (neuro)psychologue pour renforcer son équipe salariée. 
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 Objectif : faire l’inventaire des ressources du territoire et les mobiliser : prévoir 
les modalités de prise en charge temporaire en structures d’hébergement afin de 
soulager les aidants naturels. 

 
Action 1 : assurer le lien avec les accueils de jour et hébergements temporaires. 
 
Action 2 : assurer le lien avec les unités de court séjour gériatrique, les services 
de soins de suite et de réadaptation et les gardes à domicile. 
 
Action 3 : faire remonter annuellement aux tutelles les besoins en structures 
d’accueil spécialisées afin d’alimenter les réflexions préalables à la mise à jour du 
Schéma Régional d’Organisation des Soins (SROS), des projets médicaux de 
territoires et du schéma départemental des personnes âgés et handicapées. 
 
Professionnels concernés : assistante sociale du réseau, animatrice 

 
 



 
 

 8/14 Octobre 2007 

 Objectif : apporter un soutien aux aidants naturels. 
 

Action 1 : organiser une prise en charge individuelle en lien avec la psychiatrie de 
secteur 

 
 Action 2 : organiser des groupes de parole. 
 

- A identifier localement : Les modalités de partenariat avec la psychiatrie de 
secteur sont à déterminer avec le chef de service : mise à disposition d’un 
psychiatre, d’un psychologue, d’un infirmier…, accès facilité aux consultations 
hospitalières et du Centre Médico Psychologique (CMP)…, mise à disposition d’un 
local 
(Cf. l’expérience du réseau gérontologique REGESA de Lorraine) 
 
- A identifier localement : La MSA mène-t-elle déjà des actions d’aide aux aidants 
dont les personnes âgées prises en charge par le réseau pourraient bénéficier ? 

 
Professionnels concernés : animatrice, (neuro)psychologue du réseau 
 

 Après avoir exploré cette solution, s’il s’avère que le partenariat ne peut se 
concrétiser, le réseau peut demander dans un premier temps le financement d’un temps 
de (neuro)psychologue pour renforcer son équipe salariée. 
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 Objectif : sensibiliser les professionnels de la santé et du social intervenant auprès 
des personnes âgées aux particularités de prise en charge des personnes souffrant 
de troubles neuropsychologiques. 

 
Action : organiser des sessions de sensibilisation ciblées : médecins généralistes, 
autres professionnels de santé, travailleurs sociaux, auxiliaires de vie sociale… 
 
A identifier localement : l’association France Alzheimer dispose-t-elle d’une 
antenne locale susceptible de soutenir le réseau ? 
 
Professionnels concernés : médecin gériatre, (neuro)psychologue de la 
consultation mémoire, (neuro)psychologue du réseau 
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LES MOYENS FINANCIERS NECESSAIRES 
 
 
Plusieurs solutions sont envisageables : 
 

- Mise à disposition… 
 

…de personnels hospitaliers (psychiatre, psychologue ou infirmier) : le temps 
nécessaire est à déterminer selon les besoins du réseau. 
 
…de professionnels salariés par des associations telle que France Alzheimer 
(infirmiers…). 
 
Le coût est à évaluer en fonction du statut des personnels concernés. 
 

- Embauche d’un (neuro)psychologue par le réseau. Le temps nécessaire doit être 
évalué par le réseau. Par la suite, une réévaluation des besoins permettra de 
déterminer si le besoin est couvert. 
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ANNEXE 1 
 

LE PROGRAMME TROUBLES COGNITIFS 
DU RESEAU GERONTOLOGIQUE DE BAUME-LES DAMES (25) 

 
 
Ce programme est réalisé en partenariat avec l’Association pour le Développement de la 
Neuropsychologie Appliquée (ADNA) et le Centre Hospitalier Spécialisé de Novillars. 
 
Les moyens humains mobilisés sont les suivants : 

- 0,5 ETP IDE coordinatrice sanitaire du réseau gérontologique 
- 0,25 ETP d’Aide Médico Psychologique (AMP) du réseau gérontologique1 
- 0,5 ETP de secrétaire du réseau gérontologique 
- 0,1 ETP de neuropsychologue de l’ADNA 
- psychogériatre du Centre Hospitalier Spécialisé de Novillars 

 
Le repérage des troubles chez les personnes de plus de 50 ans est réalisé par le médecin 
généraliste traitant ou lors du bilan fonctionnel d'admission au réseau pour les personnes 
de plus de 60 ans. Un kit de repérage à destination des médecins généralistes a ainsi été 
créé afin d’aider les médecins généralistes. Il comporte 3 tests validés : Score de 
Mémoire avec Indicage (SMI), test de l’horloge et Fluence catégorielle d’Isaacs. 
Si nécessaire, le médecin demande une consultation mémoire pour son patient. 
 
Des tests approfondis sont alors réalisés par la neuropsychologue puis analysés en 
collaboration avec la psychogériatre. 
Elles rédigent un compte-rendu indiquant les préconisations (traitement, examens 
complémentaires préconisés, éventuels bilans psychiatriques et/ou orthophonique, 
approche diagnostic...) ; celui-ci est envoyé au médecin traitant. 
Un compte rendu est également rédigé pour le réseau mentionnant le degré de démence 
décelé ainsi que la date de la consultation suivante. 
 
La personne suit parallèlement le parcours normal d'admission au réseau gérontologique 
avec l'accord du médecin traitant : bilan gériatrique et réunion de coordination. 
 
Une prise en charge spécifique par l'AMP pourra être proposée pour aider la personne à 
atteindre des objectifs déterminés conjointement par le médecin traitant, l’IDE, la 
psychologue, l'AMP, la personne elle-même et son entourage : favoriser le dialogue, 
maintenir des liens sociaux, accepter le principe de l'accueil de jour… Les aidants 
naturels, quant à eux, sont conseillés afin de pouvoir prendre le relais dans des 
conditions plus confortables. 
 
 

                                                 
1 Le financement de ce poste est assuré par le fonds européen Leader + et par les fonds propres de 
l’association. 



 
 

 12/14 Octobre 2007 

ANNEXE 2 
 

LE PARTENARIAT ENTRE LE RESEAU GERONTOLOGIQUE DU SAULNOIS (REGESA, 57) ET LA PSYCHIATRIE 
 
 
Un protocole de fonctionnement a été signé entre REGESA et le secteur de psychiatrie de 
Dieuze en 2007. 
 
REGESA met à disposition du Centre Médico Psychologique (CMP) de Dieuze un local 
destiné à l’évaluation, par des infirmières du CMP, de la souffrance des aidants. Celles-ci 
participent par la suite aux réunions de coordination. Quant au suivi des aidants, il a 
également lieu dans ledit local. 
 
 
 

 
 

Source - Le Républicain Lorrain, 12/07/07 
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ANNEXE 3 
 

LE PARTENARIAT ENTRE LE RESEAU GERONTOLOGIQUE DU TERNOIS (62) 
ET LE RESEAU MEMOIRE DU NORD-PAS-DE-CALAIS 

 
 
La convention tripartite signée entre le réseau gérontologique du Ternois, l’hôpital local 
de Saint-Pol-sur-Ternoise et le réseau Méotis vise à améliorer le repérage, la prise en 
charge et l’accompagnement des personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou 
maladies apparentées et de leur entourage (soutien des aidants) ainsi que le suivi des 
personnes polypathologiques repérées par Méotis. 
 
La convention prévoit : 
 

- les principes de saisine 
 

- Extrait de la convention de partenariat - 
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- les modes de saisine 
Une fiche de liaison commune a été créée. 
En cas d’urgence un signalement par téléphone peut être effectué avant 
l’envoi de la fiche de liaison. 
 

- les actions de prévention et de formations communes sur la maladie d’Alzheimer et 
les maladies apparentées à destination des patients, des professionnels et des 
décideurs. 

 
- les places réservées par l’hôpital local dans les consultations Mémoire pour les 

personnes âgées suivies par le réseau gérontologique et le réseau Méotis. 


